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 Nombre de 
membres 

en exercice 

Nombre de 
membres 
Présents 

Nombre 
de 

membres 
Votants 

23 14 18 

 
 
 
 
 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-deux janvier a  dix-huit heures, le Conseil Municipal 
de la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du dix-huit janvier deux 
mille vingt-quatre, s’est re uni en session ordinaire, salle du Conseil municipal, sous la 
pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Monsieur Yvan BOUGUYON, Madame Florence 
ALLEMANDI, Monsieur Joseph GARCIN, Madame Clarisse GARCIER, Monsieur Miguel 
ORTUNO, Madame Rolande JACQUES, Monsieur Joe l IGAU, Monsieur Pierre MAILLARD, 
Madame Sabine BLATTMANN, Madame Fabienne BANCILLON-BOE, Madame Florence 
JOUVENT, Monsieur Yves BAUDRY, Madame Wendy MATTERA. 
 
Absent(e) excusé(e) ayant donné procuration : 
Monsieur Pierre-Philippe JOUARIE a  Madame Sophie VAGINAY RICOURT 
Madame Chantal BONAGLIA a  Monsieur Yvan BOUGUYON 
Madame Karine BENEDETTO a  Monsieur Pierre MAILLARD 
Monsieur Christophe BARNEAUD a  Madame Fabienne BANCILLON-BOE 
 
Absents(es) excusés(es) : 
Monsieur Jean-Claude DABROWSKI, Monsieur Fre de ric MAURIN, Monsieur Jean-Pierre 
FRANQUEBALME, Madame Patricia DOMANGE, Monsieur Christophe PICHET. 
 
 
Madame Clarisse GARCIER a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment a  l’article 
2121-15 du Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales. 
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la gestion et l'exploitation de la chambre funéraire de Barcelonnette, 
pour une durée de 3 ans à compter de sa notification, conformément à la réglementation en 
vigueur. 

- 

- 
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INTERCOMMUNALITE : Adhésion de la CCVUSP à un nouveau Syndicat 
Mixte   

 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
VU l'article 5212–27 du CGCT qui prévoit que l'accord sur la fusion doit être exprimé par délibération 
concordante des organes délibérants, des syndicats intéressés et des membres les constituant. 
  
VU les délibérations des syndicats mixtes d’aménagement de Pra loup (SMAP), du Val d’Allos du 6 
octobre 2023 (SMVA), du Conseil départemental du 20 octobre 2023, de la Communauté de Com-
munes Alpes Provence Verdon Sources de lumière du 11 octobre 2023 (CCAPV) de la Communauté 
de Communes de la Vallée de l’Ubaye Serre Ponçon du 26 octobre 2023 (CCVUSP) approuvant le 
périmètre et les projets de statuts du syndicat mixte Espace lumière (SMEL) 
  
VU l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2023 portant approbation de la création du Syndicat mixte 
de l’espace Lumière (SMEL) ; 
  
VU l’article 5214–27 du CGCT qui prévoit les conditions d’adhésion d’une communauté de com-
munes à un syndicat mixte.  
  
CONSIDERANT que le syndicat mixte Espace lumière, bien qu'issu de la fusion de deux syndicats 
existants, constitue juridiquement une création d'un nouveau syndicat mixte avec un nouveau pé-
rimètre, une nouvelle gouvernance et de nouvelles compétences ; 
  
CONSIDERANT que l'adhésion de la CCVUSP à un nouveau syndicat mixte est préalablement sou-
mise à l'accord de la majorité qualifiée des communes membres de l'EPCI, qui doivent être saisi à 
cet effet en vertu de l'article L. 5214–27 du CGCT ; 
  
CONSIDERANT les enjeux économiques, environnementaux et financiers du projet d’espace lumière 
pour la Vallée de l’Ubaye et la commune de Barcelonnette en particulier ; 
 
 
Délibération 
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Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Par 18 voix « Pour », 0 voix « Contre » et 0 « Abstention » 
 
A l’unanimité, 
 
DÉCIDE 
 
Article 1er 
 
DE SOLLICITER auprès de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Ubaye la mise en œuvre 
de la procédure prévue à l'article L. 5214–27 du CGCT et notamment l’accord des Conseils munici-
paux des communes membres de la Communauté de Communes, donné dans les conditions de ma-
jorité qualifiée requises pour adhérer au syndicat mixte de l’Espace lumière.  
 
Article 2 
 
DE SOLLICITER auprès de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Ubaye l'ensemble des 
éléments constituant le rapport explicatif ainsi qu'une étude d'impact budgétaire et fiscal de la fu-
sion et de la création du SMEL conformément à l'article L 5211–41–3 du CGCT. 
 
Article 3 
 
DE SOLLICITER auprès de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Ubaye la communication 
de de l’avis de la commission départementale de coopération intercommunale conformément à 
l’article 5241-3 du CGCT.  
 
Article 4 
 
D’ACTER que la commune de Barcelonnette souhaite se prononcer sur l’adhésion une fois l’en-
semble des éléments d’information produits par la CCVUSP. 
 
Article 5 
 
D’INDIQUER que l’accord de la commune de Barcelonnette ne peut être interprété de manière ta-
cite. 
 
Article 6 
 
DE DONNER pouvoir à Madame le Maire pour exercer tout recours amiable ou contentieux relatif à 
cette délibération.  
  
Article 7 
 
DE DIRE que la présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de 
pouvoir dans un délai de deux mois devant le tribunal administratif de Marseille – 31 Rue Jean Fran-
çois Leca 13002 Marseille à compter de sa publication et de sa notification au représentant de l'État 
dans le département. Le tribunal administratif de Marseille peut être également saisi de manière 
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dématérialisée via l'application informatique « Télérecours Citoyen » accessible depuis le site inter-
net www.telerecours.fr. 
 
Madame Wendy Mattera demande si cette demande d’éléments émane de la Commune. 
 
Madame le Maire explique qu’avant toute création de syndicat, il faut que toutes les communes 
donnent leur avis.  L’objet de cette délibération est de dire que la commune de Barcelonnette refuse 
de donner un accord tacite et qu’elle souhaite avoir la notification des éléments qui doivent légale-
ment être communiqués aux communes. 
 
 

 

• 
o 

o 
 

o 
 

• 
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DECISIONS prises en vertu de l’article L. 2122-22 du C.G.C.T. - Compte-rendu 

 
Rapporteur : Monsieur Yvan BOUGUYON 
 
Monsieur Yvan BOUGUYON rappelle que par délibération n° 2023/52 du 11 avril 2023 et, conformé-
ment aux article L. 2122-22 et L. 2123 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Mu-
nicipal a délégué certaines de ses attributions au Maire. 
 
Selon les mêmes articles, la loi impose de donner communication des décisions prises par Madame 
le Maire depuis la précédente séance sans donner lieu toutefois ni à avis du Conseil, ni à vote de ce 
dernier. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
PREND ACTE 
 
Des décisions prises selon la liste suivante : 
 
Décision valant délibération n° 2023/163 : Marché de fourniture d’électricité 2024-2025 
 
Décision valant délibération n° 2024/001 : Tarifs Communaux 2024 
 
Décision valant délibération n° 2024/002 : Tarifs Communaux 2024 
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Décision valant délibération n° 2024/003 : Tarifs Communaux 2024 – Service Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) 6-12 ans 
 

►  

 

 

►  

 

 
 

►  

 

 

► Questions diverses 

 

 


